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SUJET 

 

Vous êtes professeur(e) d’économie-gestion, option gestion administration. 
 
Dans le cadre de votre enseignement, vous présentez la conception et l’organisation 
d’une séquence pédagogique sur la thématique de la « Digitalisation de la relation client 
et des processus de la chaîne commerciale » à partir du bloc de compétences 1 « gérer 
des relations avec les clients, les usagers et les adhérents » et du bloc de compétences 2 
"organiser et suivre l’activité de production (de biens ou de services) ».  
Pour cela vous prenez appui sur le contexte organisationnel présenté et exploitez de façon 
critique et argumentée les différents documents mis à votre disposition. 
 
 
Première partie 
La présentation de la séquence doit s’appuyer sur des intentions pédagogiques, la création 
d’un scénario professionnel et une évaluation. 

1. Les intentions pédagogiques précisent les attendus de formation, les prérequis 
nécessaires, l’identification de la ou des compétences et des savoirs, le nombre et la 
durée des séances et l’articulation des activités entre elles. 
 

2. L’organisation du scénario doit mettre en jeu une ou plusieurs compétences sur le 
niveau de classe que vous choisirez. 
 

3. L’évaluation de la ou des compétences mises en formation. 

 
 
Seconde partie  
À la suite de la présentation de votre séquence, vous expliciterez : 

 les compétences que vous avez choisies de traiter ; 

 les contours et contenus des savoirs de gestion, des notions juridiques et 
économiques, des éléments liés à la communication et au numérique, que les élèves 
devront mobiliser ; 
 

 le choix des documents retenus et leur insertion dans la séquence ; 

 la progressivité de l’acquisition de la ou des compétences au fil de la séquence ; 

 les liens possibles avec les dispositifs pédagogiques de la transformation de la voie 
professionnelle. 
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Dossier documentaire 

 

 

 

Document 1. Présentation de l’organisation, la boulangerie « l’Authentique » 

Document 2. Article de presse 

Document 3. Page d’accueil du site 

Document 4. Extrait du référentiel du baccalauréat « Assistance à la Gestion des 

Organisations et de leurs Activités » (AGOrA)  

Document 5. Devis client 

Document 6. Facture client  

Document 7. Extrait du contrat de licence 

Document 8. Confirmation de commande fournisseur 

Document 9. Facture fournisseur Transgourmet 

Document 10. Progiciel de Gestion Intégré : définition, avantages et conseils 

Document 11. Les 8 chiffres clés de la dématérialisation des factures 

Document 12. Sachez que faire quand votre entreprise communique et/ou vend en ligne 

Document 13. Les entreprises à l’ère du digital (la transformation digitale, les enjeux)  

Document 14. Qu'est-ce que l'échange de données informatisées (EDI) ? 

Document 15. Les moyens de paiement dématérialisés  
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Document 2 - Article de presse (Source : les auteurs) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  

 
 
 
 
 
 

‒ 6 ‒



5 
 

Document 3 - Page d’accueil du site https://boulangerie-authentique.fr/ 
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Document 4 – Extrait du référentiel du baccalauréat Assistance à la Gestion des 
Organisations et de leurs Activités (AGOrA) 
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Document 4 (suite) 
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Document 5 - Devis client 

 

‒ 12 ‒



11 
 

Document 6 -  Facture client  
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Document 7 -  Extrait du contrat de licence 

CONTRAT DE LICENCE DE MARQUE 

Nom du partenaire : 
L’AUTHENTIQUE, 
SAS au capital de 7000 euros, 
Inscrite au RCS de Strasbourg sous le n°49890893800018, 
Dont le siège social est sis 11 Petite Rue de la Course à 67000 STRASBOURG, 
Prise en la personne de son représentant légal Monsieur DUPONT Guillaume 
Adresse du local 11 Petite Rue de la Course 67000 STRASBOURG 

Entre les soussignés : 
Monsieur ARROYO José 
Né le 15 août 1983 à Poitiers 
Gérant de la  SARL EL PANADERO, maître boulanger 
Domicilié au 15 B rue des cigognes à 67200 STRASBOURG, 

Ci-après dénommé « le concédant » d’une part, 
Et 
Société L’AUTHENTIQUE, 
SAS au capital de 7000 euros, 
Inscrite au RCS de Strasbourg sous le n°49890893800018, 
Dont le siège social est sis 11 Petite Rue de la Course à 67000 STRASBOURG, 
Prise en la personne de son représentant légal Monsieur DUPONT Guillaume 

Ci-après dénommé « le licencié » d’autre part, 
EXPOSÉ PRÉALABLE : 

1. Le concédant bénéficie d’une expérience dans le domaine de la boulangerie, pâtisserie, 
petite restauration rapide (sandwiches, pizzas, quiches et tartes) et a développé un mode 
d’exploitation original dans ce secteur d’activité. 
Le concédant souhaite mettre à disposition d’autres boulangers ce savoir-faire et ainsi 
développer un réseau de boulangeries sur ce secteur d’activité. 
Le concédant a déposé à l’lNPI la marque  
  
 

   
sous le numéro 15/4 228 052 en date du 23 novembre 2015. […] 
Ceci étant exposé les parties sont convenues ce qui suit : 

ARTICLE l : OBJET DE LA LICENCE 

Le concédant concède au licencié, qui accepte, une licence d’exploitation de la marque :  
 
 
 
 
  
pour la préparation et/ou fabrication des produits alimentaires cités au dépôt de marque, à 
savoir : 
Produits de boulangerie ; Confiseries, chocolat et dessert ; Pâtisseries, viennoiseries ; Pains ; 
Brioche ; Biscuits ; Biscottes ; Levures ; Farines et préparations faites de céréales ; Produits 
de la restauration rapide (sandwiches, pizzas, quiches et tartes). 
  

‒ 14 ‒
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Document 7 (suite) 

 

Annexe 1 
- Pour des prestations de services liées à : l’aménagement et l’installation du fonds de 
commerce de boulangerie, des conseils en gestion des moyens d’exploitation. 
- Le droit d’utiliser le site marchand www.boulangerie-authentique.fr 
La présente licence est exclusive. En conséquence, le concédant s’interdit de consentir 
d’autres licences à des tiers au regard des produits et services concernés pendant toute la 
durée du présent contrat et sur le territoire défini ci-dessous. 
Il est expressément convenu entre les parties que, nonobstant le caractère exclusif de la 
licence, le concédant pourra continuer à exploiter lui-même la marque en dehors du territoire 
concédé. 

ARTICLE 2 : TERRITOIRE […] 

ARTICLE 8 : PRIX ET REDEVANCE 

En contrepartie de la présente licence, de l’assistance, des conseils, des recommandations, 
des contacts, des recettes et de leurs désignations, le licencié verse au concédant : 
- une participation de 50 % des frais liés à l’administration du site marchand de boulangerie 
en ligne comprenant l’ouverture de ses droits d’accès, et la vie du site (événements, 
promotions, nouveautés.) 
- une redevance mensuelle de 1,25 % du chiffre d’affaires HT réalisé mensuellement tous les 
24 du mois qui suit le mois écoulé pendant toute la durée contractuelle initiale et reconduite ; 
- le licencié s’engage à fournir au concédant ses liasses trimestrielles de TVA. 
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Document 8 - Confirmation de commande fournisseur  
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Document 9 - Facture fournisseur TransGourmet  
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Document 9 (suite) 
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Document 10 -  Progiciel de Gestion Intégré : définition, avantages et conseils 
 
Lorsqu’il est question de logiciels de gestion d’entreprise, de nombreux termes et acronymes 
reviennent dans les discussions. Parmi eux, celui de Progiciel de Gestion Intégré (PGI), plus 
communément appelé ERP (Entreprise Ressource Planning en anglais). 
Progiciel de Gestion Intégré : définition 
Concrètement, le Progiciel de Gestion Intégré (PGI) est un logiciel informatique développé 
par un éditeur unique regroupant différents modules dédiés à la gestion d’une 
entreprise[...] 
 
Avantages et limites des PGI 
Penchons-nous désormais sur les principaux atouts d’un Progiciel de Gestion Intégré, mais 
aussi sur les quelques points de blocage potentiels et la manière de les aborder. 
Avantages : 

• L’optimisation de la gestion et la productivité d’une entreprise tout en réduisant 
considérablement le taux d’erreurs et de doublons grâce à l’utilisation d’une base de 
données unique. Une fois saisie, l’information est propagée dans tout le système et n’a 
pas besoin d’être ressaisie.  

• La possibilité pour les entreprises de ne recourir qu’aux modules leur étant utiles, 
pour une solution “sur-mesure” et un budget maîtrisé.  

• La centralisation du système d’information autour d’une même plateforme logicielle, 
qui fait chuter les risques d’incompatibilité ou de mauvais transfert des données. Cela 
évite aussi d’avoir recours à une multitude de logiciels et d’éditeurs. Toute l’entreprise 
travaille ainsi sur un seul système qui interconnecte l’ensemble des services.  

• L’amélioration de la réactivité et de la prise de décision pour les différents services, 
à l’aide de la mise à jour des informations en temps réel sur tous les modules.  

• La structuration de l’entreprise autour de processus standardisés et reproductibles. 
Ainsi équipée, l’entreprise devient plus réactive au quotidien.  

• Ainsi cumulés, tous ces avantages viennent faciliter la montée en volume de l’entreprise, 
et donc sa croissance en général ! 

Limites : 
• Le déploiement d’un Progiciel de Gestion Intégré est un investissement financier 

majeur pour la plupart des sociétés, et doit donc être réfléchi à l’avance. Un PGI est 
bien souvent calculé comme un coût, alors que le ROI dégagé par son utilisation permet 
de rapidement amortir l’addition, grâce au gain de temps et à des données plus fiables.  

• Le facteur humain doit lui aussi être pris en considération. Un PGI est une solution 
complète qui demande un temps d’adaptation et de formation auprès des 
collaborateurs concernés, avant que ces derniers deviennent pleinement autonomes. 
Heureusement, de nombreuses formations sont aujourd’hui proposées par les éditeurs 
et intégrateurs d’ERP. En ce sens, le développement des outils est de plus en plus 
orienté vers des interfaces intuitives facilitant leur prise en main.  

• Le choix d’un PGI engage souvent l’entreprise sur une longue durée, puisque la 
migration entre deux outils n’est pas toujours évidente à réaliser. Il est donc 
nécessaire de mettre en place une conduite du changement. Cependant, il existe 
aujourd’hui des experts spécialisés dans cette opération auxquels les dirigeants 
peuvent faire appel pour faciliter la transition. 
 

Source : https://open-prod.com/blog/progiciel-de-gestion-integre-pgi-definition-avantages-et-
conseils/ 
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Document 11 - Les 8 chiffres clés de la dématérialisation des factures 

 Impossible de se passer de factures dans une 
entreprise... Elles sont essentielles à son bon 
fonctionnement mais elles sont coûteuses et 
alourdissent les processus de travail. Que vous 
soyez chef d’entreprise ou expert-comptable, 
ces enjeux vous concernent. Quels que soient 
la taille de l’entreprise et le nombre de 
factures qu’elle émet et traite chaque mois, les 
solutions de dématérialisation apportent de 
nombreux bénéfices : simplicité dans la 
collaboration, gain de temps, de productivité, 
etc. Et la période que nous traversons 
actuellement nous montre bien que ces 
notions sont primordiales. Nous vous disons 
tout dans cette infographie. 
 
Des avantages sonnants et trébuchants… mais 
pas que !  
La dématérialisation des documents vous 
évoque avant tout des économies ? Vous avez 
raison mais ses avantages sont loin de s’arrêter 
là. 
Émettre des factures électroniques, c’est aussi 
faciliter les encaissements : les erreurs 
diminuent, les doublons disparaissent, le suivi 
des paiements et la traçabilité sont optimisés. La 
dématérialisation est donc un bon moyen de 
lutter contre les retards de paiement et les 
impayés. 
Éliminer le support papier permet de fluidifier 
les échanges et donc d’améliorer les relations 
avec tous vos interlocuteurs. C’est aussi un bon 
moyen de gagner du temps au quotidien : les 
analyses et corrections lors des saisies de 
factures ne sont plus qu’un lointain souvenir. Un 
vrai soulagement pour les collaborateurs 
comptables comme pour les dirigeants. 
La dématérialisation des factures est également 
considérée comme un véritable geste 
écologique. La consommation en papier d’une 
entreprise de 100 salariés représente 
l’équivalent de 120 arbres par an1. 
Enfin, la dématérialisation doit être vue comme 
un investissement efficace. Son déploiement est 
relativement simple à mettre en place et le ROI 
est rapide. On estime que celui-ci est visible 
entre 5 et 6 mois. [...] 
  
1Konica Minolta 
 

Sources : https://www.cegid.com/fr/ 
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Document 12 - Sachez que faire quand votre entreprise communique et/ou vend en ligne 

Votre entreprise utilise un site internet et des comptes sociaux pour communiquer. Vérifiez si 
vous protégez suffisamment les données personnelles des personnes qui visitent vos 
plateformes. Le caractère viral des plateformes comme Facebook, Twitter, LinkedIn ou 
Instagram mérite d’attacher un soin particulier à protéger les données des clients qui vous 
suivent. À la clé : moins de risques de piratage et de fuites de données et une réputation en 
ligne préservée ! [...] 

VOUS FAITES DE LA VENTE EN LIGNE  
 
Pour de la vente en ligne, des mises à jour techniques et une surveillance régulière de la 
sécurité du site sont nécessaires. N’hésitez pas à vous faire accompagner par un prestataire 
spécialisé. 
Pour permettre l’achat de biens en ligne, vous pouvez demander un certain nombre 
d’informations permettant à la fois d’assurer la sécurité de la transaction et d’enrichir votre « 
connaissance clients ». Les données que vous collectez doivent être justifiées par le service 
rendu au client. Interrogez-vous systématiquement sur l’utilité des données demandées 
(exemple : pour offrir un service particulier à l’occasion de son anniversaire, il est justifié de 
demander au client sa date de naissance). Vous devez prêter attention à intégrer à votre 
parcours de vente l’information et le consentement de vos clients à l’utilisation de leurs 
données. 
En pratique vous devez donc les informer clairement de ce que vous faites et leur donner la 
possibilité d’exprimer leurs préférences. 
 
 
 

3 règles simples à retenir : 

1. Sécurisez les données en ligne : 

• l’ensemble du parcours de vente doit être en https ; 
• imposez à vos clients un mot de passe complexe à la création de leur compte ; 
• ne transmettez pas de données personnelles par e-mail (exemple : mot de passe, 
coordonnées personnelles) ; 
• ne conservez pas les coordonnées bancaires de vos clients ; 
• sécurisez la transaction bancaire. La plupart des banques proposent des services de 
paiement en ligne sécurisés, renseignez-vous auprès de la vôtre. 
Vos prestataires ont des responsabilités spécifiques en matière de sécurité et de 
confidentialité des données, et une obligation de conseil. Assurez-vous de leur capacité à vous 
accompagner. 

2. Informez vos clients sur ce que vous faites de leurs données : insérez une 
page « vie privée », accessible et compréhensible par tous. Assurez-vous notamment que 
votre charte vie privée sur votre site est à jour. 

3 Laissez à vos clients la possibilité de contrôler la manière dont vous utilisez 
leurs données.  
Offrez-leur une possibilité simple de contact (e-mail dédié, formulaire de contact ou en mode 
privé sur les réseaux sociaux) pour vous demander l’accès, la rectification ou l’effacement de 
leurs données, ou pour vous signaler toute difficulté sur le traitement de celles-ci. 

Source : https://www.cnil.fr 

‒ 21 ‒ Tournez la page S.V.P.
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Document 14 -  Qu'est-ce que l'échange de données informatisées (EDI) ? 

L'EDI (Electronic Data Interchange) est un format standard pour échanger des renseignements 
commerciaux entre deux organisations par voie électronique au lieu d'utiliser des documents papier 
Qu'est-ce que l'EDI ? 
L'EDI, ou échange de données informatisé, est la communication inter-entreprise de documents 
commerciaux dans un format standard. La définition simple de l'EDI est un format électronique 
standard qui remplace les documents papier tels que les bons de commande ou les factures. En 
automatisant les transactions papier, les organisations peuvent gagner du temps et éliminer les erreurs 
coûteuses liées au traitement manuel. 
Dans les transactions EDI, les informations sont transférées directement d'une application 
informatique d'une organisation vers une application informatique d'une autre. Les normes EDI 
définissent l'emplacement et l'ordre des informations dans un format de document. Grâce à cette 
fonctionnalité automatisée, la communication de données s'effectue rapidement au lieu de prendre 
des heures, des jours, voire des semaines, comme c'est le cas avec les documents papier ou d'autres 
méthodes. Aujourd'hui, les différents secteurs d'activité utilisent l'intégration EDI pour partager de 
nombreux types de documents : bons de commande, factures, demandes de devis, demandes de prêt, 
et bien plus. Dans la plupart des cas, ces entreprises sont des partenaires commerciaux qui échangent 
fréquemment des biens et des services dans le cadre de leurs chaînes d'approvisionnement et de leurs 
réseaux interentreprises (B2B). [...] 
Avantages de l'EDI 
Les transactions EDI sont essentielles aux processus B2B et continuent d'être le moyen privilégié 
d'échanger des documents et des transactions entre entreprises, petites et grandes. 
La technologie EDI offre cinq avantages métier clés grâce à l'automatisation et à l'intégration B2B : 

• La technologie EDI permet de gagner du temps et de réduire les coûts via l'automatisation d'un 
processus précédemment exécuté manuellement avec des documents papier. 

• Les solutions EDI améliorent l'efficience et la productivité, car un plus grand nombre de 
documents commerciaux sont partagés et traités plus rapidement avec une plus grande 
précision. 

• Le transfert de données EDI réduit le nombre d'erreurs (PDF, 669 ko) du fait de la normalisation 
rigide qui permet de s'assurer que les informations et les données sont correctement 
formatées avant d'entrer dans les processus ou les applications métier. 

• L'intégration de l'EDI améliore la traçabilité et la génération de rapports, car les documents 
électroniques peuvent être intégrés à un éventail de systèmes informatiques pour prendre en 
charge la collecte, la visibilité et l'analyse des données. 

• L'automatisation de l'EDI favorise les expériences client positives en permettant une exécution 
efficace des transactions et une livraison rapide et fiable des produits et services. 

• Pour les grandes organisations, l'EDI permet de mettre en place des normes pour tous les 
partenaires commerciaux afin d'obtenir des avantages de façon uniforme. Pour les plus petites 
organisations, l'adhésion à l'EDI offre une plus grande intégration avec de grandes entreprises 
disposant de budgets importants et d'une forte influence. [...] 

 
L'avenir de l'EDI 
Examinons le scénario suivant : Une facturation interne liée à une expédition endommagée est 
déclenchée à l'aide d'un document EDI 214, message sur le statut d'expédition d'un transporteur. Les 
marchandises expédiées sont inutilisables ou invendables. Des différends surgiront 
vraisemblablement en fonction de l'imputation des frais. 
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Document 14 (suite) 

Dans les chaînes d'approvisionnement futures, l'EDI sera la principale fonctionnalité d'échange de 
documents pour soutenir des innovations telles que l'Internet des objets (IoT), la blockchain et 
l'intelligence artificielle (IA)³.L'EDI futur utilisera : 

• Des capteurs IoT incorporés à l'emballage des colis expédiés et liés à des messages EDI 214 
réguliers pour améliorer la visibilité de l'état des colis en quasi temps réel. 

• La technologie de blockchain en tant que technologie sous-jacente des flux d'informations EDI 
pour les expéditions, afin de partager les faits et de contribuer à résoudre rapidement les 
contestations liées à la refacturation, voire à les éliminer. 

• Un agent IA pour surveiller tous les événements et informations pertinents liés à une 
expédition et capable d'identifier un événement non conforme. Les agents IA peuvent 
également déterminer si une réexpédition est nécessaire, analyser la source de remplacement 
la plus efficace, lancer une nouvelle expédition et accepter un retour autorisé. 

Études de cas EDI 
- Coastal Pacific 

Coastal Pacific a migré de façon fluide 3,5 millions de transactions EDI vers IBM B2B Integrator, 
réduisant ainsi les exigences d'administration manuelle et évitant de multiplier par quatre les 
comptages EDI. 
 - Greenworks Tools 
Greenworks a réduit de 40 % les coûts informatiques en confiant l'EDI au service clientèle, ce qui 
permet aux utilisateurs et au personnel de l'entreprise de connaître rapidement l'état des commandes.  

- MISUMI USA 
MISUMI a accéléré la saisie des commandes des clients qui n'utilisent pas l'EDI en convertissant 
télécopies, appels téléphoniques et fichiers de courrier électronique au format EDI.  

- Saint-Gobain 
Saint-Gobain a économisé 92 % sur les coûts par ligne de commande et peut recevoir des documents 
24 h/24, tous les jours de la semaine, en ayant remplacé les processus manuels par l'EDI.  
 
 

https://www.ibm.com/fr-fr/topics/edi-electronic-data-interchange 
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Document 15 -  Les moyens de paiement dématérialisés  
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